
 
 

Département des Vosges          N° 01/2024 
 

               EXTRAIT DU REGISTRE 
             DES DELIBERATIONS DE LA COMMUNE DE DINOZE 

        Séance du 22 Février 2024  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
OBJET : PROGRAMME D’ACTIONS ONF POUR l’ANNEE 2024  
 
Le maire présente aux membres du Conseil municipal le programme d’actions établi par l’ONF 
pour les travaux en forêt communale pour l’année 2024. 
 
Il précise que le programme est conforme au document d’aménagement de notre forêt ainsi qu’aux 
engagements des cahiers nationaux de prescriptions des travaux et services forestiers (CNPTSF). 
 
Monsieur le maire rappelle que l’employé communal réalise les travaux de maintenance entretien 
des renvois d’eau, réseau déserte, entretien des accotements et talus depuis plusieurs années.  
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents : 
 
-  DIT ne pas retenir le devis du programme actions pour l’année 2024, présenté par l’Office 
National des Forêts. 

   
 
Fait et délibéré en séance les jours, mois et an susdits 
Pour extrait certifié conforme 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

[[[signature1]]] 
 
 

 

Nombre de 
Délégués : 
 

En exercice : 15 
Présents : 13 
Votants : 15 

 
Date de 
convocation 
12/02/2024 
 

L’an deux mil vingt quatre, le vingt deux Février à vingt heures, le Conseil municipal de la 
commune, légalement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi au lieu habituel de ses 
séances, sous la Présidence de Monsieur Wilfrid GRANDMAIRE, Maire. 
 
Présents : ANTION Olivier, CHEVRIER Nathalie, CHEVRY Violaine, DEFRANOUX André,  
EFE Aurélie, FREMIOT Jérémy, Patricia GORNET, GRAND Stéphanie, GRANDMAIRE 
Anthony, GRANDMAIRE Wilfrid, PERRIN Stéphanie, TOURNATORY Sandrine et VINCENT 
Patrice. 
 
Absentes excusées : Mme DIDOT Marie a donné pouvoir à Mme Stéphanie PERRIN    
 Mme COLOMBAIN Camille a donné pouvoir à Mr GRANDMAIRE Anthony  
                 
Le secrétaire de séance : Mme Aurélie EFE         
 
 
Présents :  
PICOCHE François, EYMARD Philippe, DEFRANOUX André, CARDOT Grégory, ABOUT 
Bernard, HUMBERT Jean-Claude ADAM Catherine, BERARD Sophie,  DEBUYSER Amélie, 
ROLIN Sylvie,  HOUBERDON Corinne, VILLEMIN Alexia. 
 
Absentes excusées : FORTIER Camille,  
GRAND Stéphanie  a donné pouvoir à Mme ADAM Catherine 
                          
Monsieur Philippe EYMARD  a été nommé  secrétaire de séance 

WILFRID GRANDMAIRE
2024.02.28 13:00:16 +0100
Ref:6060621-9062636-1-D
Signature numérique
le Maire

Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 28/02/2024 à 13h10
Réference de l'AR : 088-218801348-20240222-012024-DE
Affiché le 28/02/2024 ; Certifié exécutoire le 28/02/2024



 
 

Département des Vosges          N° 02/2024 
            

    EXTRAIT DU REGISTRE 
             DES DELIBERATIONS DE LA COMMUNE DE DINOZE 

 
        Séance du 22 Février 2024  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
OBJET : RENOUVELLEMENT D’ENGAGEMENT A LA CERTIFICATION FORESTIERES 
PEFC  
 
Le Maire expose au Conseil Municipal la nécessité pour la commune de s’engager dans la 

certification PEFC afin d’apporter aux produits issus de la forêt communale les garanties 

demandées par les industriels, les négociants et les consommateurs concernant la qualité de la 

gestion durable des forêts. 

Notre engagement de 5 ans arrivera à échéance le 31/03/2024. 

 
       Après en avoir délibéré et à l'unanimité des membres, le Conseil Municipal décide : 
 
 

- De s’engager dans la certification de gestion durable des forêts PEFC pour l’ensemble des 

surfaces forestières que la commune de Dinozé possède dans la région Grand Est. 

- De respecter les règles de gestion forestière durable en vigueur et de les faire respecter à 

toute personne intervenant dans la forêt communale 

- D’accepter le fait que la démarche PEFC s’inscrit dans un processus d’amélioration 

continue et qu’en conséquence les règles de la gestion forestière durable sur lesquelles le 

Conseil municipal s’est engagé pourront être modifiées. Une fois informé de ces éventuels 

changements, le Conseil Municipal aura le choix de poursuivre son engagement, ou de 

résilier son engagement par courrier adressé à PEFC Grand Est. 

Nombre de 
Délégués : 
 

En exercice : 15 
Présents : 13 
Votants : 15 

 
Date de 
convocation 
12/02/2024 
 

L’an deux mil vingt quatre, le vingt deux Février à vingt heures, le Conseil municipal de la 
commune, légalement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi au lieu habituel de ses 
séances, sous la Présidence de Monsieur Wilfrid GRANDMAIRE, Maire. 
 
Présents : ANTION Olivier, CHEVRIER Nathalie, CHEVRY Violaine, DEFRANOUX André,  
EFE Aurélie, FREMIOT Jérémy, Patricia GORNET, GRAND Stéphanie, GRANDMAIRE 
Anthony, GRANDMAIRE Wilfrid, PERRIN Stéphanie, TOURNATORY Sandrine et VINCENT 
Patrice. 
 
Absentes excusées : Mme DIDOT Marie a donné pouvoir à Mme Stéphanie PERRIN    
 Mme COLOMBAIN Camille a donné pouvoir à Mr GRANDMAIRE Anthony  
                 
Le secrétaire de séance : Mme Aurélie EFE         
 
 
Présents :  
PICOCHE François, EYMARD Philippe, DEFRANOUX André, CARDOT Grégory, ABOUT 
Bernard, HUMBERT Jean-Claude ADAM Catherine, BERARD Sophie,  DEBUYSER Amélie, 
ROLIN Sylvie,  HOUBERDON Corinne, VILLEMIN Alexia. 
 
Absentes excusées : FORTIER Camille,  
GRAND Stéphanie  a donné pouvoir à Mme ADAM Catherine 
                          
Monsieur Philippe EYMARD  a été nommé  secrétaire de séance 

Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 28/02/2024 à 12h48
Réference de l'AR : 088-218801348-20240222-022024-DE
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- D’accepter les visites de contrôle en forêt de PEFC Grand Est et l’autoriser à consulter, à 

titre confidentiel, tous les documents, conservés au moins pendant 5 ans, permettant de 

justifier du respect des règles de gestion forestière durable en vigueur. 

 

 

 

- De mettre en place les actions correctives qui seront demandées par PEFC Grand Est en cas 

de pratiques forestières non conformes, sous peine d’exclusion du système de certification 

PEFC. 

- D’accepter que cette participation au système PEFC soit rendue publique 

- De respecter les règles d’utilisation du logo PEFC en cas d’usage de celui-ci 

- De s’acquitter de la contribution financière auprès de PEFC Grand Est 

- D’informer PEFC Grand Est dans un délai de 6 mois et en fournissant les justificatifs 

nécessaires.  

en cas de modification des  surfaces forestière de la commune.  

- De désigner le Maire pour accomplir les formalités nécessaires et signer les documents 

nécessaires à cet engagement. 

 
 

Fait et délibéré en séance les jours, mois et an susdits 
Pour extrait certifié conforme, 
 
 
 

[[[signature1]]] 
 
 

 

WILFRID GRANDMAIRE
2024.02.28 12:37:19 +0100
Ref:6060039-9061839-1-D
Signature numérique
le Maire



 
 

Département des Vosges          N° 03/2024 
 

               EXTRAIT DU REGISTRE 
             DES DELIBERATIONS DE LA COMMUNE DE DINOZE 

 
        Séance du 22 Février 2024  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
OBJET : CONSTAT DE LA DELIQUESCENCE DES SERVICES DE SANTE  

 
Monsieur le Maire informe les membres du Conseil municipal que l’AMV88 par son président 

Dominique PEDUZZI sollicite et invite le conseil municipal à la réflexion, au constat et propose le 

vote d’une motion. 

Chaque semaine, dans nos mairies, nous sommes confrontés aux conséquences de la déliquescence 

des services de santé. Dans le cadre de nos mandats, nombre de concitoyens ou de familles, en 

recours ultime, nous font part de leur situation, pour la plupart inextricable. Le naufrage en cours 

de notre système de santé conduit de multiples familles à renoncer à se soigner, et ce, quelle que 

soit la pathologie concernée. 

Dans certaines parties de nos territoires, c’est jusqu’à 60% voire plus, de nos habitants qui sont 

sortis du parcours santé. Ce décrochage intervient sur les soins curatifs immédiats, mais également 

sur les soins préventifs, induisant de graves conséquences à moyen et long terme.  

S’agissant de notre système hospitalier et de nos secours d’urgence, aujourd’hui, les élus ne 

peuvent que constater le désarroi et l’amertume de leurs concitoyens face à l’effondrement de ces 

services, dans l’incapacité d’accueillir les patients et de secourir les citoyens en situation de risque 

absolu. 

 

Nombre de 
Délégués : 
 

En exercice : 15 
Présents : 13 
Votants : 15 

 
Date de 
convocation 
12/02/2024 
 

L’an deux mil vingt quatre, le vingt deux Février à vingt heures, le Conseil municipal de la 
commune, légalement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi au lieu habituel de ses 
séances, sous la Présidence de Monsieur Wilfrid GRANDMAIRE, Maire. 
 
Présents : ANTION Olivier, CHEVRIER Nathalie, CHEVRY Violaine, DEFRANOUX André,  
EFE Aurélie, FREMIOT Jérémy, Patricia GORNET, GRAND Stéphanie, GRANDMAIRE 
Anthony, GRANDMAIRE Wilfrid, PERRIN Stéphanie, TOURNATORY Sandrine et VINCENT 
Patrice. 
 
Absentes excusées : Mme DIDOT Marie a donné pouvoir à Mme Stéphanie PERRIN    
 Mme COLOMBAIN Camille a donné pouvoir à Mr GRANDMAIRE Anthony  
                 
Le secrétaire de séance : Mme Aurélie EFE         
 
 
Présents :  
PICOCHE François, EYMARD Philippe, DEFRANOUX André, CARDOT Grégory, ABOUT 
Bernard, HUMBERT Jean-Claude ADAM Catherine, BERARD Sophie,  DEBUYSER Amélie, 
ROLIN Sylvie,  HOUBERDON Corinne, VILLEMIN Alexia. 
 
Absentes excusées : FORTIER Camille,  
GRAND Stéphanie  a donné pouvoir à Mme ADAM Catherine 
                          
Monsieur Philippe EYMARD  a été nommé  secrétaire de séance 
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La fermeture de ces services d’urgence clôture la marche d’un lent processus qui conduit à ne plus 

pouvoir être soigné dignement et humainement en France. 

La santé est une compétence de l’Etat.  

Aussi, face à cette situation, le conseil municipal de Dinozé demande au gouvernement de donner 

les moyens aux services d’urgences et de santé publique de pouvoir fonctionner et, que ce soit pour 

les spécialités ou pour la médecine de ville, de permettre à chacun de retrouver un parcours de 

soins digne !   

 

Le conseil municipal, après avoir entendu l’exposé du maire, et après en avoir délibéré, 

 - adopte la motion à l’unanimité des membres. 

 

 

Fait et délibéré en séance les jours, mois et an susdits 

Pour extrait certifié conforme 

 
 
 
 
 
 
 

[[[signature1]]] 
 
 

 

WILFRID GRANDMAIRE
2024.02.28 12:38:44 +0100
Ref:6060096-9061913-1-D
Signature numérique
le Maire



 
 

Département des Vosges          N° 04/2024 
 

               EXTRAIT DU REGISTRE 
             DES DELIBERATIONS DE LA COMMUNE DE DINOZE 

 
        Séance du 22 Février 2024  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
OBJET : Convention relative à l’enlèvement, au transport, au gardiennage et à la destruction 
des véhicules terrestres mis en fourrière  
 
Vu les articles L325 ; R325-12 et R325-52 du Code de la route 
Vu que les opérations s’effectueront sur décision d’un officier de police judiciaire compétent ; 
 
Considérant qu’il appartient à l’autorité municipale de prendre, dans l’intérêt de la sécurité publique 
toutes mesures relatives à l’enlèvement des véhicules pour la mise en fourrière des véhicules. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents : 
 
- Accepte la convention relative à l’enlèvement au transport au gardiennage et à la 
destruction des véhicules terrestres mis en fourrière et Autorise  Monsieur le Maire à signer 
la dite convention.  
 
Fait et délibéré en séance les jours, mois et an susdits 
Pour extrait certifié conforme 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

[[[signature1]]] 
 
 

 

Nombre de 
Délégués : 
 

En exercice : 15 
Présents : 13 
Votants : 15 

 
Date de 
convocation 
12/02/2024 
 

L’an deux mil vingt quatre, le vingt deux Février à vingt heures, le Conseil municipal de la 
commune, légalement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi au lieu habituel de ses 
séances, sous la Présidence de Monsieur Wilfrid GRANDMAIRE, Maire. 
 
Présents : ANTION Olivier, CHEVRIER Nathalie, CHEVRY Violaine, DEFRANOUX André,  
EFE Aurélie, FREMIOT Jérémy, Patricia GORNET, GRAND Stéphanie, GRANDMAIRE 
Anthony, GRANDMAIRE Wilfrid, PERRIN Stéphanie, TOURNATORY Sandrine et VINCENT 
Patrice. 
 
Absentes excusées : Mme DIDOT Marie a donné pouvoir à Mme Stéphanie PERRIN    
 Mme COLOMBAIN Camille a donné pouvoir à Mr GRANDMAIRE Anthony  
                 
Le secrétaire de séance : Mme Aurélie EFE         
 
 
Présents :  
PICOCHE François, EYMARD Philippe, DEFRANOUX André, CARDOT Grégory, ABOUT 
Bernard, HUMBERT Jean-Claude ADAM Catherine, BERARD Sophie,  DEBUYSER Amélie, 
ROLIN Sylvie,  HOUBERDON Corinne, VILLEMIN Alexia. 
 
Absentes excusées : FORTIER Camille,  
GRAND Stéphanie  a donné pouvoir à Mme ADAM Catherine 
                          
Monsieur Philippe EYMARD  a été nommé  secrétaire de séance 

WILFRID GRANDMAIRE
2024.02.28 12:39:08 +0100
Ref:6060146-9061980-1-D
Signature numérique
le Maire

Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 28/02/2024 à 12h58
Réference de l'AR : 088-218801348-20240222-042024-DE
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Département des Vosges          N° 05/2024 
            

    EXTRAIT DU REGISTRE 
             DES DELIBERATIONS DE LA COMMUNE DE DINOZE 

        Séance du 22 Février 2024  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
OBJET : CREATION D’UN POSTE D’AGENT SPECIALISE PRINCIPAL DE 1ère 
CLASSE DES ECOLES MATERNELLES  
 
Monsieur le Maire fait part aux membres du Conseil municipal que le Pôle Carrières du Centre de Gestion  a 
transmis ce premier trimestre, l’état récapitulatif des agents promouvables pour l’année 2024. 
 
Monsieur le maire propose de sélectionner l’agent promouvable, Mme CORDELLA Mirella, de l’inscrire au 
tableau d’avancement de grade en tenant compte : 

- de l’ancienneté  
- la valeur professionnelle et  acquis de l’expérience 
- des lignes directrices de gestion  
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents : 
 

- ACCEPTE la création d’un poste d’agent spécialisé principal de 1ère classe au 01/09/2024.  
- PRECISE que le poste d’agent spécialisé principale de 2ème classe sera supprimé dès la nomination 

de l’agent au grade supérieur. 
- Dit que les crédits nécessaires à la rémunération de l’agent ainsi nommé et les charges sociales s’y 

rapportant, sont inscrits au budget de la commune 2024.   
- AUTORISER Monsieur le Maire à entreprendre les démarches administratives nécessaires et à 

signer tous les documents relatifs à la création de cet emploi. 

Fait et délibéré en séance les jours, mois et an susdits 
Pour extrait certifié conforme 

[[[signature1]]] 
 
 

 

Nombre de 
Délégués : 
 

En exercice : 15 
Présents : 13 
Votants : 15 

 
Date de 
convocation 
12/02/2024 
 

L’an deux mil vingt quatre, le vingt deux Février à vingt heures, le Conseil municipal de la 
commune, légalement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi au lieu habituel de ses 
séances, sous la Présidence de Monsieur Wilfrid GRANDMAIRE, Maire. 
 
Présents : ANTION Olivier, CHEVRIER Nathalie, CHEVRY Violaine, DEFRANOUX André,  
EFE Aurélie, FREMIOT Jérémy, Patricia GORNET, GRAND Stéphanie, GRANDMAIRE 
Anthony, GRANDMAIRE Wilfrid, PERRIN Stéphanie, TOURNATORY Sandrine et VINCENT 
Patrice. 
 
Absentes excusées : Mme DIDOT Marie a donné pouvoir à Mme Stéphanie PERRIN    
 Mme COLOMBAIN Camille a donné pouvoir à Mr GRANDMAIRE Anthony  
                 
Le secrétaire de séance : Mme Aurélie EFE         
 
 
Présents :  
PICOCHE François, EYMARD Philippe, DEFRANOUX André, CARDOT Grégory, ABOUT 
Bernard, HUMBERT Jean-Claude ADAM Catherine, BERARD Sophie,  DEBUYSER Amélie, 
ROLIN Sylvie,  HOUBERDON Corinne, VILLEMIN Alexia. 
 
Absentes excusées : FORTIER Camille,  
GRAND Stéphanie  a donné pouvoir à Mme ADAM Catherine 
                          
Monsieur Philippe EYMARD  a été nommé  secrétaire de séance 

WILFRID GRANDMAIRE
2024.02.28 12:39:34 +0100
Ref:6060161-9062006-1-D
Signature numérique
le Maire

Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 28/02/2024 à 12h48
Réference de l'AR : 088-218801348-20240222-052024-DE
Affiché le 28/02/2024 ; Certifié exécutoire le 28/02/2024



Département des Vosges          N° 06/2024 
 

               EXTRAIT DU REGISTRE 
             DES DELIBERATIONS DE LA COMMUNE DE DINOZE 

        Séance du 22 Février 2024  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
OBJET : COMPTE ADMINISTRATIF 2023  
 
Madame Stéphanie GRAND 1ère adjointe présente le Compte Administratif pour l’année 2023. 
Les données annuelles de ce document sont strictement identiques à celles figurant sur le Compte 
de Gestion 2023.  
 
Vu L’article L.1612-12 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Monsieur le Maire ayant quitté la salle ; 
  
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré ;  
 

- Adopte à l’unanimité le compte administratifs 2023 et ses résultats comme suit :  
 

LIBELLES INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT 
DEPENSES RECETTES DEPENSES RECETTES 

RESULTAT REPORTE           62 986,13 €        301 190,86 € 
OPERATIONS       244 591,32 €          37 519,06 €  382 575,12 €      403 507,34 € 
TOTAL       244 591,32 €        100 505,19 €  382 575,12 €      704 698,20 € 
RESULTAT CLOTURE       144 086,13€               322 123,08 € 
RAR en Dépenses Invest : 0 € 
 
Fait et délibéré en séance les jours, mois et an susdits 
Pour extrait certifié conforme, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

[[[signature1]]] 
 
 

 

Nombre de 
Délégués : 
 

En exercice : 15 
Présents : 13 
Votants : 15 

 
Date de 
convocation 
12/02/2024 
 

L’an deux mil vingt quatre, le vingt deux Février à vingt heures, le Conseil municipal de la 
commune, légalement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi au lieu habituel de ses 
séances, sous la Présidence de Monsieur Wilfrid GRANDMAIRE, Maire. 
 
Présents : ANTION Olivier, CHEVRIER Nathalie, CHEVRY Violaine, DEFRANOUX André,  
EFE Aurélie, FREMIOT Jérémy, Patricia GORNET, GRAND Stéphanie, GRANDMAIRE 
Anthony, GRANDMAIRE Wilfrid, PERRIN Stéphanie, TOURNATORY Sandrine et VINCENT 
Patrice. 
 
Absentes excusées : Mme DIDOT Marie a donné pouvoir à Mme Stéphanie PERRIN    
 Mme COLOMBAIN Camille a donné pouvoir à Mr GRANDMAIRE Anthony  
                 
Le secrétaire de séance : Mme Aurélie EFE         
 
 
Présents :  
PICOCHE François, EYMARD Philippe, DEFRANOUX André, CARDOT Grégory, ABOUT 
Bernard, HUMBERT Jean-Claude ADAM Catherine, BERARD Sophie,  DEBUYSER Amélie, 
ROLIN Sylvie,  HOUBERDON Corinne, VILLEMIN Alexia. 
 
Absentes excusées : FORTIER Camille,  
GRAND Stéphanie  a donné pouvoir à Mme ADAM Catherine 
                          
Monsieur Philippe EYMARD  a été nommé  secrétaire de séance 

WILFRID GRANDMAIRE
2024.02.28 12:40:01 +0100
Ref:6060189-9062054-1-D
Signature numérique
le Maire

Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 28/02/2024 à 12h50
Réference de l'AR : 088-218801348-20240222-062024-DE
Affiché le 28/02/2024 ; Certifié exécutoire le 28/02/2024



 
 

Département des Vosges          N° 07/2024 
 

               EXTRAIT DU REGISTRE 
             DES DELIBERATIONS DE LA COMMUNE DE DINOZE 

 
        Séance du 22 Février 2024  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
OBJET : COMPTE DE GESTION 2023   
 
Le Conseil Municipal : 
 
- après s’être fait présenter le budget primitif de la Commune pour l’année 2023 
- après avoir entendu et approuvé le Compte Administratif de la Commune pour l’année 2023 
 

- DECLARE que le Compte de Gestion, de la Commune dressé par le comptable public de la 
Trésorerie d’Epinal Poincaré, visé et certifié par le Maire, n'appelle ni observation ni réserve. 

 
- APPROUVE le dit compte de gestion de l’année 2023. 

 
 

 
Fait et délibéré en séance les jours, mois et an susdits 
Pour extrait certifié conforme, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

[[[signature1]]] 
 
 

 

Nombre de 
Délégués : 
 

En exercice : 15 
Présents : 13 
Votants : 15 

 
Date de 
convocation 
12/02/2024 
 

L’an deux mil vingt quatre, le vingt deux Février à vingt heures, le Conseil municipal de la 
commune, légalement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi au lieu habituel de ses 
séances, sous la Présidence de Monsieur Wilfrid GRANDMAIRE, Maire. 
 
Présents : ANTION Olivier, CHEVRIER Nathalie, CHEVRY Violaine, DEFRANOUX André,  
EFE Aurélie, FREMIOT Jérémy, Patricia GORNET, GRAND Stéphanie, GRANDMAIRE 
Anthony, GRANDMAIRE Wilfrid, PERRIN Stéphanie, TOURNATORY Sandrine et VINCENT 
Patrice. 
 
Absentes excusées : Mme DIDOT Marie a donné pouvoir à Mme Stéphanie PERRIN    
 Mme COLOMBAIN Camille a donné pouvoir à Mr GRANDMAIRE Anthony  
                 
Le secrétaire de séance : Mme Aurélie EFE         
 
 
Présents :  
PICOCHE François, EYMARD Philippe, DEFRANOUX André, CARDOT Grégory, ABOUT 
Bernard, HUMBERT Jean-Claude ADAM Catherine, BERARD Sophie,  DEBUYSER Amélie, 
ROLIN Sylvie,  HOUBERDON Corinne, VILLEMIN Alexia. 
 
Absentes excusées : FORTIER Camille,  
GRAND Stéphanie  a donné pouvoir à Mme ADAM Catherine 
                          
Monsieur Philippe EYMARD  a été nommé  secrétaire de séance 

WILFRID GRANDMAIRE
2024.02.28 12:40:26 +0100
Ref:6060190-9062055-1-D
Signature numérique
le Maire

Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 28/02/2024 à 12h56
Réference de l'AR : 088-218801348-20240222-072024-DE
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Département des Vosges          N° 09/2024 
 

               EXTRAIT DU REGISTRE 
             DES DELIBERATIONS DE LA COMMUNE DE DINOZE 

        Séance du 22 Février 2024  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
OBJET : FONGIBILITE DES CREDITS POUR LES SECTIONS DE FONCTIONNEMENT 
ET D’INVESTISSEMENT DU BUDGET COMMUNAL 2024    
 
Monsieur le maire informe le Conseil municipal que consécutivement au passage, à la 

nomenclature M57 à compter du l’exercice 2024, la commune est amenée à définir une politique de 

fongibilité des crédits pour les sections de fonctionnement et d’investissement. 

 

Ladite instruction M57 donne la possibilité à l’exécutif, sur autorisation de l’assemblée délibérante, 

de procéder à des virements de crédits de chapitre à chapitre au sein de la même section, dans la 

limite de 7,5% des dépenses réelles de chaque section, à l’exclusion des crédits relatifs aux 

dépenses de personnel. 

Cette fongibilité dite asymétrique permet notamment d’ajuster, dès que le besoin apparaît, la 

répartition des crédits sans modifier le montant global des sections. Elle permet aussi de réaliser 

sans attendre des opérations purement techniques. Ces dispositions contribuent à améliorer 

l’efficacité de l’exécution budgétaire et la réactivité opérationnelle. 

 

L’assemblée délibérante est informée, alors, des virements de crédits opérés lors de sa plus proche 

séance, dans les mêmes conditions que la revue des décisions prises dans le cadre de l’article 

L2122-22 du Code Général des Collectivités territoriales. 

 

Ainsi, il est proposé au Conseil municipal d’autoriser le Maire à procéder à des virements de 

crédits de chapitre à chapitre au sein de la même section, dans la limite de 7,5% des dépenses 

réelles de chaque section et à signer tout document s’y rapportant. 

 

 

Nombre de 
Délégués : 
 

En exercice : 15 
Présents : 13 
Votants : 15 

 
Date de 
convocation 
12/02/2024 
 

L’an deux mil vingt quatre, le vingt deux Février à vingt heures, le Conseil municipal de la 
commune, légalement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi au lieu habituel de ses 
séances, sous la Présidence de Monsieur Wilfrid GRANDMAIRE, Maire. 
 
Présents : ANTION Olivier, CHEVRIER Nathalie, CHEVRY Violaine, DEFRANOUX André,  
EFE Aurélie, FREMIOT Jérémy, Patricia GORNET, GRAND Stéphanie, GRANDMAIRE 
Anthony, GRANDMAIRE Wilfrid, PERRIN Stéphanie, TOURNATORY Sandrine et VINCENT 
Patrice. 
 
Absentes excusées : Mme DIDOT Marie a donné pouvoir à Mme Stéphanie PERRIN    
 Mme COLOMBAIN Camille a donné pouvoir à Mr GRANDMAIRE Anthony  
                 
Le secrétaire de séance : Mme Aurélie EFE         
 
 
Présents :  
PICOCHE François, EYMARD Philippe, DEFRANOUX André, CARDOT Grégory, ABOUT 
Bernard, HUMBERT Jean-Claude ADAM Catherine, BERARD Sophie,  DEBUYSER Amélie, 
ROLIN Sylvie,  HOUBERDON Corinne, VILLEMIN Alexia. 
 
Absentes excusées : FORTIER Camille,  
GRAND Stéphanie  a donné pouvoir à Mme ADAM Catherine 
                          
Monsieur Philippe EYMARD  a été nommé  secrétaire de séance 
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Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents, 
 
Vu l’article L2121-29 du Code Général des Collectivités territoriales, 
 
Vu l’arrêté ministériel du ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les 
collectivités territoriales et du ministre de l’Action des comptes publics du 20 décembre 2018 
relatif à l’instruction budgétaire et comptable M57 applicables aux collectivités territoriales. 
 
 
 
AUTORISE le Maire à procéder à des mouvements de crédits de crédits de chapitre à chapitre, à 
l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, dans la limite de 7,5% du montant des 
dépenses réelles de chacune des sections (fonctionnement et investissement) déterminés à 
l’occasion du budget, 
 
 
AUTORISE le Maire à signer tout document s’y rapportant. 
  
 
 
Fait et délibéré en séance les jours, mois et an susdits 
Pour extrait certifié conforme 

 
 

 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

[[[signature1]]] 
 
 

 

 

WILFRID GRANDMAIRE
2024.02.28 12:44:23 +0100
Ref:6060398-9062338-1-D
Signature numérique
le Maire



 
 

Département des Vosges          N° 10/2024 
 

               EXTRAIT DU REGISTRE 
             DES DELIBERATIONS DE LA COMMUNE DE DINOZE 

 
        Séance du 22 Février 2024  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
OBJET : AJUSTEMENT DE LA PROVISION POUR DEPRECIATION DES CREANCES 
DOUTEUSES SUR L’EXERCICE 2024      
 
Monsieur le Maire rappelle que la constitution de provision comptables est une dépense obligatoire 
(article R.2321-1 du Code Général des Collectivités territoriales). 

Par souci de sincérité budgétaire, de transparence des comptes et de fiabilité des résultats de 
fonctionnements des collectivités, le Code Général des Collectivités territoriales rend nécessaire les 
dotations aux provisions pour créances douteuses. Il est d’ailleurs précisé qu’une provision doit être 
constituée par délibération de l’assemblée délibérante lorsque le recouvrement des restes à 
recouvrer est compromis, malgré les diligences faites par le comptable public, à hauteur du risque 
d’irrécouvrabilité, estimé à partir d’informations communiquées par le comptable. 

D’un point de vue pratique, le comptable et l’ordonnateur ont échangé leurs informations sur les 
perspectives de recouvrement des créances. L’inscription des crédits budgétaire puis les écritures 
de dotations aux provisions, ne vont sont donc proposées qu’après concertation et accord. Dès lors 
qu’il existe, pour certaines créances, des indices de difficulté de recouvrement (compte tenu 
notamment de la situation financière du débiteur ou d’une contestation sérieuse), la créance doit 
être considérée comme douteuse.  

Dès lors, il convient d’être prudent en constatant une provision car la valeur des titres de recette 
pris en charge dans la comptabilité de la commune peut s’avérer supérieur à celle effectivement 
recouvrée et générer une charge latente.  

Le mécanisme comptable de provision permet d’appréhender cette incertitude, en fonction de la 
nature et de l’intensité du risque. La comptabilisation des dotations aux provisions des créances 
douteuses (ou dépréciations) repose sur des écritures semi-budgétaires (droit commun) par 
utilisation en dépenses du compte 681 « dotations aux provisions/dépréciations des actifs 
circulants ». 

La méthode proposée s’appuie sur l’ancienneté de la créance comme premier indice des difficultés 
pouvant affecter son recouvrement d’une créance. 

 

 

 

Nombre de 
Délégués : 
 

En exercice : 15 
Présents : 13 
Votants : 15 

 
Date de 
convocation 
12/02/2024 
 

L’an deux mil vingt quatre, le vingt deux Février à vingt heures, le Conseil municipal de la 
commune, légalement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi au lieu habituel de ses 
séances, sous la Présidence de Monsieur Wilfrid GRANDMAIRE, Maire. 
 
Présents : ANTION Olivier, CHEVRIER Nathalie, CHEVRY Violaine, DEFRANOUX André,  
EFE Aurélie, FREMIOT Jérémy, Patricia GORNET, GRAND Stéphanie, GRANDMAIRE 
Anthony, GRANDMAIRE Wilfrid, PERRIN Stéphanie, TOURNATORY Sandrine et VINCENT 
Patrice. 
 
Absentes excusées : Mme DIDOT Marie a donné pouvoir à Mme Stéphanie PERRIN    
 Mme COLOMBAIN Camille a donné pouvoir à Mr GRANDMAIRE Anthony  
                 
Le secrétaire de séance : Mme Aurélie EFE         
 
 
Présents :  
PICOCHE François, EYMARD Philippe, DEFRANOUX André, CARDOT Grégory, ABOUT 
Bernard, HUMBERT Jean-Claude ADAM Catherine, BERARD Sophie,  DEBUYSER Amélie, 
ROLIN Sylvie,  HOUBERDON Corinne, VILLEMIN Alexia. 
 
Absentes excusées : FORTIER Camille,  
GRAND Stéphanie  a donné pouvoir à Mme ADAM Catherine 
                          
Monsieur Philippe EYMARD  a été nommé  secrétaire de séance 
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Des taux forfaitaires de dépréciation seront alors appliqués de la manière suivante : 

Exercice de prise en charge de la créance                      taux de dépréciation  

 RJ-LJ Surendettement        100% 

 Autres RAR N-2           15% 

 Autres RAR N-3          15%   

 RAR Antérieurs          15%  

 

Concernant l’année 2024, le calcul du stock de provisions à constituer est le suivant : 

Créances restant à recouvrer                                              Application mode de calcul  

Exercice   montant total      taux dépréciation        montant provision à  constituer                                                                                                                         

 

RJ-LJ                                             0                    100%                                0  

2022                                 276,75 €                       15%                              41,51 € 

2021                                 232,86 €                       15%                              34,93 € 

Provision à constituer           Arrondi à 77 € 
 
Provision à ajuster sur 2024                                                                         + 77 € 

 

Le montant des provisions déjà constituées sur l’exercice 2023 est néant, il convient donc de 
prévoir une provision à hauteur de 77,00€.  

L’assemblée délibérante, après en avoir délibéré à l’unanimité : 
- RETIENT pour le calcul aux dotations des provisions aux créances douteuses à compter de 
l’exercice 2024, la méthode prenant en compte l’ancienneté de la créance avec des taux forfaitaires 
de dépréciation tels que détaillés ci-dessus ; 

 - INSCRIT une provision de 77 € au compte 681 chapitre 68. 
- S’ENGAGE à actualiser annuellement le calcul et à inscrire au budget de la commune une 
provision pour les prochains exercices.    

 
Fait et délibéré en séance les jours, mois et an susdits 
Pour extrait certifié conforme, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

[[[signature1]]] 
 
 

 

WILFRID GRANDMAIRE
2024.02.28 12:42:40 +0100
Ref:6060210-9062081-1-D
Signature numérique
le Maire



Département des Vosges          N° 11/2024 
 

               EXTRAIT DU REGISTRE 
             DES DELIBERATIONS DE LA COMMUNE DE DINOZE 

        Séance du 22 Février 2024  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
OBJET : TAUX DE LA FISCALITE DIRECTE LOCALE 2024  
  
Entendu l’exposé de Monsieur le maire, notamment la délibération N°2023/12 du 09/03/2023 
« Assujettissement les logements vacants à la taxe habitation sur les résidences secondaires et autres locaux 
meublés non affectés à l’habitation principale ». 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code Général des Impôts et notamment les articles suivants : 
• 1379, 1407 et suivants relatifs aux impositions directes locales, 
• 1639 A et 1636 B sexies et suivants relatifs au vote des taux, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide : 

-DE MAINTENIR les taux d'imposition en 2024 et de les fixer à : 

Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties :   36,94 % 
Taxe Foncière sur les propriétés Non Bâties : 16,63 % 
Taxe d’habitation sur les résidences secondaires et  
 autres locaux meublés non affectés à l’habitation principale 8,92% 
 
-D’AUTORISER Mr le Maire à prendre les mesures nécessaires à l’exécution de la présente 
délibération et le charge de notifier cette décision aux services préfectoraux. 
 
Fait et délibéré en séance les jours, mois et an susdits 
Pour extrait certifié conforme. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

[[[signature1]]] 
 
 

 

Nombre de 
Délégués : 
 

En exercice : 15 
Présents : 13 
Votants : 15 

 
Date de 
convocation 
12/02/2024 
 

L’an deux mil vingt quatre, le vingt deux Février à vingt heures, le Conseil municipal de la 
commune, légalement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi au lieu habituel de ses 
séances, sous la Présidence de Monsieur Wilfrid GRANDMAIRE, Maire. 
 
Présents : ANTION Olivier, CHEVRIER Nathalie, CHEVRY Violaine, DEFRANOUX André,  
EFE Aurélie, FREMIOT Jérémy, Patricia GORNET, GRAND Stéphanie, GRANDMAIRE 
Anthony, GRANDMAIRE Wilfrid, PERRIN Stéphanie, TOURNATORY Sandrine et VINCENT 
Patrice. 
 
Absentes excusées : Mme DIDOT Marie a donné pouvoir à Mme Stéphanie PERRIN    
 Mme COLOMBAIN Camille a donné pouvoir à Mr GRANDMAIRE Anthony  
                 
Le secrétaire de séance : Mme Aurélie EFE         
 
 
Présents :  
PICOCHE François, EYMARD Philippe, DEFRANOUX André, CARDOT Grégory, ABOUT 
Bernard, HUMBERT Jean-Claude ADAM Catherine, BERARD Sophie,  DEBUYSER Amélie, 
ROLIN Sylvie,  HOUBERDON Corinne, VILLEMIN Alexia. 
 
Absentes excusées : FORTIER Camille,  
GRAND Stéphanie  a donné pouvoir à Mme ADAM Catherine 
                          
Monsieur Philippe EYMARD  a été nommé  secrétaire de séance 

WILFRID GRANDMAIRE
2024.02.28 12:43:05 +0100
Ref:6060242-9062121-1-D
Signature numérique
le Maire
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Département des Vosges          N° 12/2024 
 

               EXTRAIT DU REGISTRE 
             DES DELIBERATIONS DE LA COMMUNE DE DINOZE 

        Séance du 22 Février 2024  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
OBJET:  BUDGET PRIMITIF 2024   
Vu le Code Général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.1612-1 et suivants et L.2311-1 
à L.2343-2, 
 
Vu la nomenclature budgétaire et comptable M57, la commune vote au chapitre son budget primitif en 
tenant compte de la reprise des résultats de l’exercice 2023 après approbation du compte administratif 2023 
et l’affectation de ces résultats. 
 
Vu l’équilibre par section du budget primitif 2024 qui s’établit comme suit :  

 
 
 
 
 
 
 
 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité des membres, le Conseil Municipal : 
- Approuve le budget primitif exercice 2024  

 
Fait et délibéré en séance les jours, mois et an susdits 
Pour extrait certifié conforme, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  COMMUNE        

Section de FONCTIONNEMENT           612 126,26 €              

Section d’INVESTISSEMENT           546 855,20 €     

[[[signature1]]] 
 
 

 

Nombre de 
Délégués : 
 

En exercice : 15 
Présents : 13 
Votants : 15 

 
Date de 
convocation 
12/02/2024 
 

L’an deux mil vingt quatre, le vingt deux Février à vingt heures, le Conseil municipal de la 
commune, légalement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi au lieu habituel de ses 
séances, sous la Présidence de Monsieur Wilfrid GRANDMAIRE, Maire. 
 
Présents : ANTION Olivier, CHEVRIER Nathalie, CHEVRY Violaine, DEFRANOUX André,  
EFE Aurélie, FREMIOT Jérémy, Patricia GORNET, GRAND Stéphanie, GRANDMAIRE 
Anthony, GRANDMAIRE Wilfrid, PERRIN Stéphanie, TOURNATORY Sandrine et VINCENT 
Patrice. 
 
Absentes excusées : Mme DIDOT Marie a donné pouvoir à Mme Stéphanie PERRIN    
 Mme COLOMBAIN Camille a donné pouvoir à Mr GRANDMAIRE Anthony  
                 
Le secrétaire de séance : Mme Aurélie EFE         
 
 
Présents :  
PICOCHE François, EYMARD Philippe, DEFRANOUX André, CARDOT Grégory, ABOUT 
Bernard, HUMBERT Jean-Claude ADAM Catherine, BERARD Sophie,  DEBUYSER Amélie, 
ROLIN Sylvie,  HOUBERDON Corinne, VILLEMIN Alexia. 
 
Absentes excusées : FORTIER Camille,  
GRAND Stéphanie  a donné pouvoir à Mme ADAM Catherine 
                          
Monsieur Philippe EYMARD  a été nommé  secrétaire de séance 

WILFRID GRANDMAIRE
2024.02.28 12:43:28 +0100
Ref:6060266-9062164-1-D
Signature numérique
le Maire
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Département des Vosges          N° 13/2024 
               EXTRAIT DU REGISTRE 

             DES DELIBERATIONS DE LA COMMUNE DE DINOZE 
        Séance du 22 Février 2024  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
OBJET : REMBOURSEMENT DEPENSES ENGAGEES DANS LE CADRE D’UN MANDAT 
SPECIAL  
   
Comme le prévoit l’article 2123-18 du Code Général des Collectivités, les élus peuvent être sollicité pour 
des missions à caractère exceptionnel, temporaire et ne relèvent pas de leurs missions courantes. 
Ces missions doivent faire l’objet d’un mandat spécial octroyées par délibération du Conseil municipal.  
.Mr le Maire informe les membres du conseil municipal de l’invitation de Monsieur le Président du Conseil 
Départemental à l’inauguration du stand Vosges au salon de l’Agriculture à Paris notamment une 
présentation du projet Centre Bourg en milieu rural avec le soutien du programme « Appui aux  territoires ». 
 
Ce mandat spécial ouvre droit au remboursement des frais exposés par l’élu concerné dans les conditions 
définis par le décret n°2006-781 du 31/07/2006 : 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents, décide : 
 
De fixer les modalités de remboursements des dépenses effectuées dans l’accomplissement des missions 
relatives à l’exécution des mandats spéciaux :  
 

- les frais d’hébergement engagés à l’occasion des déplacements nécessitant une ou plusieurs nuitées 
seront indemnisés ( Indemnité de nuitée + petit déjeuner : 110.00€ ) 
- Indemnité de repas : 17.50€ par repas 
- les dépenses de transport au tarif SNCF sur présentation du billet de train  

      Les remboursements seront réalisés sur présentation des justificatifs de paiement. 
 

Fait et délibéré en séance les jours, mois et an susdits 
Pour extrait certifié conforme, 

[[[signature1]]] 
 
 

 

Nombre de 
Délégués : 
 

En exercice : 15 
Présents : 13 
Votants : 15 

 
Date de 
convocation 
12/02/2024 
 

L’an deux mil vingt quatre, le vingt deux Février à vingt heures, le Conseil municipal de la commune, 
légalement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi au lieu habituel de ses séances, sous la 
Présidence de Monsieur Wilfrid GRANDMAIRE, Maire. 
 
Présents : ANTION Olivier, CHEVRIER Nathalie, CHEVRY Violaine, DEFRANOUX André,  EFE 
Aurélie, FREMIOT Jérémy, Patricia GORNET, GRAND Stéphanie, GRANDMAIRE Anthony, 
GRANDMAIRE Wilfrid, PERRIN Stéphanie, TOURNATORY Sandrine et VINCENT Patrice. 
 
Absentes excusées : Mme DIDOT Marie a donné pouvoir à Mme Stéphanie PERRIN    
 Mme COLOMBAIN Camille a donné pouvoir à Mr GRANDMAIRE Anthony  
                 
Le secrétaire de séance : Mme Aurélie EFE         
 
 
Présents :  
PICOCHE François, EYMARD Philippe, DEFRANOUX André, CARDOT Grégory, ABOUT 
Bernard, HUMBERT Jean-Claude ADAM Catherine, BERARD Sophie,  DEBUYSER Amélie, 
ROLIN Sylvie,  HOUBERDON Corinne, VILLEMIN Alexia. 
 
Absentes excusées : FORTIER Camille,  
GRAND Stéphanie  a donné pouvoir à Mme ADAM Catherine 
                          
Monsieur Philippe EYMARD  a été nommé  secrétaire de séance 

WILFRID GRANDMAIRE
2024.02.28 12:43:59 +0100
Ref:6060330-9062247-1-D
Signature numérique
le Maire
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